
Dans tout projet de réutilisation d’une maison dont les
adjonctions d’origine sont encore bien conservées, sans
modifications récentes intempestives, la bonne manière de
f a i re consistera donc :
1- à respecter la cohérence, la conjonction des matériaux,

des modes constructifs, comme la disposition des baies,
2- à conserver l’ensemble des éléments structurels (murs

de re f e n d *, disposition des charpentes, murs pignons,
formes des toitures, cheminées, etc...).

Le projet devra s’attacher à bien distinguer les pièces prin-
cipales des pièces dites de services (cuisine, sanitaires) et
du système distributif (entrée, dégagement, escalier, etc...).
La pre m i è re difficulté consiste le plus souvent à re n d re habi-
table la partie de maison destinée, à l’origine, à l’usage
agricole (étable, porcherie, réserve, cellier, grange, etc...) et
à la faire communiquer avec la partie qui constituait l’habi-
tation. Généralement c’est environ la moitié de la surface
construite de la maison qui pourra être tra n s f o r m é e .

La seconde difficulté concerne l’organisation d’un nouve a u
mode de distribution et de mise en communication des
pièces principales avec les pièces de confort et de serv i c e
(salle-de-bain, WC). Sachant que la maison perc h e ro n n e
est constituée dans la plupart des cas de pièces en enfi-
lades, juxtaposées et qu’elle ne comporte pas de circ u l a-
tions intérieures (un seul accès extérieur pour les pièces
destinées à l’usage agricole), la réalisation de couloirs de
distribution est toujours problématique. Cette solution est
à éviter et il faudra admettre, sauf pour les pièces intimes,
la communication par l’espace principal (espace de vie
c o m m u n e ) .

Création de pièces de service et de confort
1- Le cas de la cuisine
Plusieurs cas de figure sont à pre n d re en compte :
A - il existe déjà une pièce (ancienne remise, cellier, etc...)
p o u vant être mise en relation avec l’espace salle à manger
ou séjour qui puisse accueillir la cuisine. C’est évidemment
la solution la plus simple puisqu’il n’y aura pas à réaliser
de tra vaux importants, ni à modifier l’organisation existan-
te. Dans cette hypothèse, c’est plutôt la conservation ou la
modification des baies ouvrant sur cette pièce de serv i c e
qui devra être étudiée attentivement, sachant que la créa-
tion d’une nouvelle baie risque d’être problématique au
re g a rd de la disposition d’origine.

B - Il n’existe pas de pièce susceptible d’être adaptée à cet
usage. L’espace réservé à la cuisine doit donc être créé par
cloisonnement d’une plus grande pièce ou s’intégrer (par un
aménagement à cara c t è re mobilier) dans celle-ci. Si on envi-
sage le re-cloisonnement d’une grande pièce, on essaiera
alors d’y re g rouper plusieurs fonctions (ceci permettra d’éviter
d ’ a u t res re-cloisonnements). Le re g roupement salle à manger,
cuisine, entrée peut alors être une réponse appro p r i é e .

2- Le cas des pièces de toilette et sanitaires
Les hypothèses d’agencement peuvent être similaires à
celles de la cuisine. De toute manière, il faudra éviter la dis-
persion de ces pièces de confort, pour tenir compte des
c o n t raintes techniques qui y sont liées (créer des éva c u a-
tions pour les eaux usées, amener l’eau chaude et fro i d e ,
ventiler et isoler, etc...). De la même manière, on préfére ra
la re s t a u ration des baies existantes plutôt que la création
de baies nouvelles susceptibles de dénaturer l’aspect
d’origine de la maison.

Façade principale

Plan du rez-de-chaussée

Coupe Pignon

1- Partie réservée à l’habitation
2- Cellier
3- Grange à matériel
4- Étable
5- Grange à fourrage
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Aménagement et disposition des pièces principales

1- L’espace de vie et de réception (séjour, salon, pièces de
jeux, etc...)

Tenant compte des difficultés liées au cloisonnement, l’es-
pace de vie et de réception doit intégre r, dès la conception,
la fonction de mise en communication de l’ensemble des
pièces habitées. Cette contrainte doit se transformer en
a vantage. Ce sera le dimensionnement et la disposition de
l’espace de vie familiale qui devra être adapté de manière à
p e r m e t t re cette souplesse de fonctionnement : re l a t i o n s
fonctionnelles entre espace meublé et position re s p e c t i ve
des portes de communication interne et ouve rt u res sur l’ex-
térieur (fenêtres et port e s ) .

2- Les espaces d’intimité
Ce sont les chambres et les espaces destinés à un cert a i n
isolement (tra vail et loisirs individuels) qui permettent à
chacun de jouir d’un espace personnalisé. Tenant compte
des dispositions constructives de la maison rurale tra d i t i o n-
nelle il faudra, pour organiser correctement la disposition et
la distribution de ces pièces, soit surdimensionner l’espace
de la chambre (utilisation d’une trame complète corre s p o n-
dant à une ancienne étable par exemple) soit au contra i re
ajuster la dimension de la pièce, en relation avec un déga-
gement et dressing ou sanitaire, selon le cas.

Pour conclure, la réutilisation d’une maison existante ne
doit pas être envisagée comme un handicap mais plutôt
comme un avantage au re g a rd des dispositions très stan-
d a rdisées des maisons actuelles. Elle offre généra l e m e n t
beaucoup plus de disponibilité volumétrique (hauteurs sous
plafond et disposition originale des combles) et aussi, grâce
aux re f e n d s *, de bonnes conditions d’isolation phonique.
Bien que les baies puissent para î t re de petites dimensions
au re g a rd des critères d’éclairement actuels, il ne faut jamais
oublier qu’elles ont été conçues en tenant compte des
conditions climatiques locales et de la situation de la
construction dans sa parcelle. Malgré tout, une création de
n o u velle baie où une modification de baie existante, n'est
pas à exc l u re totalement, mais ces tra vaux devront êtres étu-
diés dans le projet d’ensemble, tenant compte des modèles
et éléments de l’arc h i t e c t u re perc h e ronne (position, dimen-
sions de baies, choix des types de menuiseries extérieure s
adaptées). La création de baies dans les pièces d’eau pour-
ra être avantageusement remplacè par la création d’une ve n-
tilation mécanique ou statique.

AVERTISSEMENT
Les extensions de la surface habitable d’une maison sont soumises à autori-
sation préliminaire (déclaration de travaux ou permis de construire). Cette
demande est à adresser à la mairie du lieu de la propriété.

Vous pouvez obtenir les renseignements concernant l'élaboration de ce dos-
sier en vous adressant :
- à la mairie,
- à la Subdivision de l’Équipement,
- au Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine,
- au C.A.U.E.,
- à un professionnel compétent.

1- Grange
2- Chambre
3- Entrée
4- Salle
5- Réserve
6- Four à pain
7- Porcherie
8- Cellier

1- Salle de Jeux
2- Salon
3- Sas
4- Salle à manger
5- Toilettes
6- Four à pain
7- Réserve à bois
8- Cuisine

1- Chambre 01
2- Chambre 02
3- Chambre 03
4- Chambre 04
5- Lingerie
6- Vide séjour

Plan du rez-de-chaussée existant
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Façade projet
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